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\e]ll\̀s]àgf[̀fkE�T�F�)�"���0 � �"�E��H���FER"!H������"HH���"�H����"�H�F"��!F"�!"F������oF"�"�"�E��HoM���o�

�"�H��H�IE�NE����ETIF"��H���NEF�"�I�"�!"��TI����F�E!�"F��"��"��"�NEH� )��I"H�IE���IE��H��N�"��"H�� M�"|�E!H����H"�!�

cb[\eta]r\̀̂ b̂ibfa[ba[\b̂[cti]ds�b̂[ce]it\̀gd]àgf[ct�u[bf�]�tb̂�[
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD MA MAISON situé à Nîmes (30)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (6) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-
Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du courrier 
de clôture de la 

procédure 
contradictoire 

Réponse de l’établissement 
Décision du 

Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
L’établissement ne dispose 
pas d’un projet 
d’établissement valide de 
moins de 5 ans le jour du 
contrôle, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 2024 

                                                
                                           
                                              
                     

Prescription 1 

maintenue 

jusqu’à 

transmission du 

nouveau projet 

d’établissement 

Effectivité fin 

2024 

Ecart 2 : 
Les comptes rendus des CVS 
ne sont pas signés par le 
Président du CVS, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article D.311-20 du 
CASF. 

Art. D. 311-20 
du CASF 

Prescription 2 : 
La structure est invitée 
à s’assurer de la 
signature des CR des 
CVS par le Président 
du CVS, pour les 
prochaines séances. 

Immédiat 

                               
                                        
                                         
                                                 
                                          
                                         
                          

Prescription 2 

levée 

Ecart 3 : 
Le jour du contrôle le 
médecin coordonnateur de 
l’EHPAD n’est pas titulaire 
d'un des diplôme d'études 
spécialisées 
complémentaires de 
gériatrie, d'un diplôme 
d'études spécialisées de 

Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 

Prescription : 
Transmettre à l’ARS le 
diplôme obtenu à 
l’issue de la formation 
au DU Médecine 
gériatrique, 
gérontologie et 
coordination 
d’établissement 

Effectivité 2024 

                                        
                                                 
                                                
                                     
                                            
                
                                            
                                            

Prescription 3 

levée 
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gériatrie ou de la capacité de 
gérontologie ou d'un 
diplôme d'université de 
médecin coordonnateur 
d'établissement 
d'hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de 
formation continue. Cette 
situation n’est pas conforme 
à l’article D312-157 du CASF. 

d'hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes. 

                                               
             

Ecart 4 : 
La structure déclare que le 

projet d’établissement ne 

comprend pas un volet 

projet général médical 

décrivant les besoins de la 

population accueillie, les 

objectifs fixés pour améliorer 

la qualité et la sécurité des 

soins, ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article 

D.312-155-3 alinéa 1° du 

CASF. 

Art. D.312-

155-3 alinéa 1° 

du CASF 

Prescription 4 : 
Actualiser le projet 
d’établissement en y 
intégrant le volet 
médical. 

6 mois 

                                                
                                           
                                         
                                         
                                             
                                              
      

Prescription 4 

levée 

Ecart 5 : 
La structure déclare que 
chaque résident ne dispose 
pas d’un projet individuel de 
vie, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article 
D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa. 

Art. D.312-

155-0 du CASF 

Prescription 5 : 
La structure est invitée 
à élaborer pour 
chaque résident un 
projet individuel de 
vie. 

Effectivité 2024 

                                      
                                        
                                                
                                        
                                         
                                      
                                               
                                            
                                           

Prescription 5 

levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Ecart 6 : 
La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions 
de partenariat avec un (ou 
plusieurs) établissement 
d'hospitalisation en court 
séjour, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
D.312-155-0 du CASF. 

Article D.312-

155-0 

Prescription 6 : 
Etablir une convention 
avec un ou plusieurs 
établissements 
d’hospitalisation en 
court séjour. 

6 mois 

                           
                                        
                              
                                           
                                           
                                          
                                          
                                                 
                                                 
                                           
                                              
                                       
                                            
                                          
                                          
               
                                       
                                         
                                             
                                         
                                                
                                                 
                                               
                                   

Prescription 6 

levée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228


ARS Occitanie 
EHPAD MA MAISON – Contrôle sur pièces du 18 octobre 2023 

Dossier MS_2023_30_CP_56            P a g e  6 | 7 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
Selon la structure, le plan de 
formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

Recommandation 1 : 
L’établissement est invité à établir 
un plan de formation du personnel à 
la déclaration. 

6 mois 
               
      

Recommandation 1 

maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 2 : 
Pas de différenciation entre AS et 
AMP 

Art. R.4311-4 
du CSP 
Art. D.312-
155-0 du CASF 

Recommandation 2 : 
Préciser le nombre d’AMP. 

Immédiat 
                
                     
                 
              

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
Sur la période du 01 janvier 2022 au 
jour dit, la structure ne précise pas : 
Le nombre d’ETP vacant d’IDE et ETP 
vacant d’AS-AES-AMP. 
Les taux d’absentéisme et de taux de 
turn-over pour les personnels IDE et 
les personnels. 

Art. L.311-3 
du 
Art. R.4311-4 
du CSP 
Art. D.312-
155-0 du CASF 

Recommandation 3 : 
Bien vouloir préciser le nombre 
d’ETP vacants et les taux de turn-
over et taux d’absentéisme pour 
chaque catégorie professionnelle. 

Immédiat 

                
                
                      
                
                  
              
                   

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
La structure déclare ne pas avoir signé 
de convention de partenariat avec 
une filière gérontologique (en cours 
de demande). Elle déclare aussi ne 
pas avoir accès aux équipes mobiles 
de gériatrie (EMG). 

Recommandation 4 : 
La structure est invitée à s’organiser 
pour signer des conventions de 
partenariat avec une filière 
gérontologique et avoir accès à une 
équipe mobile de gériatrie, 
actuellement en cours. 

6 mois 

                       
                      
                  
               
                   
                      

Recommandation 4 

levée 
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